
Les médias ont fait la part belle à ce 
chiffre historique: 10% d’augmentation 
de signatures de contrats d’apprentis-
sage à Genève en 2023 par rapport à l’an-
née précédente. Au total, 2570 contrats 
d’AFP ou de CFC signés l’été dernier. Il 
s’agit du chiffre le plus haut depuis vingt 
ans! Alors quand on accompagne depuis 
dix ans des jeunes de 18 à 25 ans vers 
l’apprentissage dual, on se réjouit d’au-
tant plus d’une telle nouvelle.

Les raisons sont multiples et 
connues: une politique étatique à la 

fois incitative et contraignante, un 
changement progressif de l’image qui 
est faite de l’apprentissage, un prin-
cipe de réalité pour les entreprises 
qui doivent assurer leur relève. Etat, 
entreprises et jeunes avancent d’un 
même mouvement, lentement mais 
sûrement.

Alors qu’elle ne fut pas ma sur-
prise lorsque j’ai découvert, quelques 
semaines après ce réjouissant ramdam 
médiatique, que le nombre total d’ap-
prentis à Genève en formation duale 
a… diminué en 2023! 5313 personnes 
contre 5377 personnes en 2022.

De quoi mériter une petite plongée 
dans les chiffres. Cette surprenante 
diminution a plusieurs origines dont 
l’une pèse davantage: signer un contrat 
n’assure pas d’être encore apprenti ou 

apprentie trois, douze ou dix-huit mois 
plus tard.

En 2023, le taux de rupture de contrat 
d’apprentissage a en effet grimpé de 
7,5% à 10,3% selon l’OFPC (Office can-
tonal pour l’orientation, la formation 
professionnelle et continue). D’après la 
Confédération, ce chiffre est, à Genève, 
de 38%. Là encore, tout est une ques-
tion de choix des chiffres.

Donc on a plus signé, mais on a égale-
ment davantage résilié. Augmenter les 
places disponibles et le nombre de can-
didats à l’apprentissage ne peut suffire. 
Il faut en plus réduire le taux de rup-
ture, qui coûte cher: au jeune et à l’en-
treprise formatrice, mais plus généra-
lement à l’économie, tant cela conforte 
l’idée selon laquelle former est diffi-
cile et risqué.

Des solutions, heureusement, 
existent mais cela implique une cer-
taine mobilisation qui se joue en deux 
temps. Avant l’apprentissage, il faut 
offrir la possibilité aux jeunes de s’as-
surer de leur orientation: stages en 
entreprise et lieux d’expérimentation 
des métiers sont essentiels. Pendant 
la formation, il faut accompagner les 
jeunes qui font leurs premiers pas dans 
le monde de l’entreprise mais dont on 
attend qu’ils en maîtrisent tous les 
codes (éviter les absences, arriver à 
l’heure, avoir une communication 
transparente, être proactif, etc.).

Avec un accompagnement comme 
celui proposé par la Fondation Qua-
life, le taux de rupture d’apprentis-
sage diminue par deux! Un suivi qui se 
fait en collaboration avec l’apprenti et 

son entreprise formatrice permet en 
effet de confirmer que le choix de for-
mation est solide, de désamorcer les 
éventuels conflits à temps, d’assurer le 
soutien scolaire et de décharger l’en-
treprise de tout ce qui ne concerne 
pas directement le travail (difficul-
tés financières par exemple). C’est un 
trio gagnant pour tout le monde. Mais 
cela implique, au moment du recru-
tement, que l’entreprise valorise cet 
accompagnement, plutôt qu’elle y voit 
une preuve de problèmes sous-jacents. 
Quand un jeune vient spontanément 
solliciter de l’aide auprès d’une struc-
ture spécialisée dans l’accompagne-
ment des apprentis, c’est surtout parce 
qu’il veut faire les choses mieux qu’en 
restant seul. Alors, gage de sérénité ou 
d’ennuis à venir? ■

L’EXPERT

LA CHAÎNE DE GRANDS MAGASINS MANOR VA 
FERMER DEUX SITES AU TESSIN D’ICI LE PRINTEMPS 
2025. Le site de Balerna emploie 55 personnes  
et celui de Sant’Antonino en compte 49, la plupart  
à temps partiel, a indiqué hier le groupe à AWP, 
confirmant une info du Corriere del Ticino.

Anita Weckherlin va rejoindre le 
conseil d’administration de Denner dès 
aujourd’hui, annoncé hier le discounter, 
filiale de Migros. Directrice générale de la 
coopérative Migros Bâle depuis décembre 
2021, elle succédera à Peter Diethelm.
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Début février, Migros a annoncé la sup-
pression de 1500 postes à temps plein. 
Idem pour 160 places menacées dans 
les bureaux zurichois de Google. Dans 
son communiqué du 29 février, le baro-
mètre KOF reculait de 0,9 point et présa-
geait une dégradation des perspectives 
d’emploi dans l’hôtellerie, la restauration 
ainsi que les services financiers et d’as-
surance. Des licenciements sont prévus 
chez Sunrise, Credit Suisse, Novartis ou 
encore la filiale DMC de La Poste. Inutile 
de mentionner le secteur de la presse, où 
les annonces de suppressions d’emplois 
se sont multipliées, ici et là, durant l’an-
née écoulée.

La situation actuelle témoigne d’un cer-
tain particularisme. Malgré un ralentis-
sement conjoncturel de l’économie et le 
contexte inflationniste qui s’essouffle 
légèrement – bien qu’encore stagnant et 
élevé, révélait le rapport annuel du sur-
veillant des prix –, certaines tensions 
sur le marché de l’emploi persistent 
en ce début de 2024. Les besoins de 
recrutement augmentent dans des sec-
teurs employant des travailleurs essen-
tiels, comme la santé ou l’informatique. 
L’OFS soulignait, dans son décompte du 
23 février, que le nombre de postes de 
travail en Suisse avait augmenté de 1,7% 
sur un an à 5,5 millions au quatrième tri-
mestre 2023. Un indicateur des prévi-
sions de l’évolution positif, «même si la 
prudence reste de mise», indiquait l’OFS 
dans son communiqué.

Il n’empêche qu’un bon nombre de res-
tructurations surviennent, à petite et 
grande échelle. Alors, dans le tourbil-
lon de ces départs massifs se posent des 
questions, douloureuses et parfois lan-
cinantes. Entre autres: qui conserver, et 
qui faire partir? Et surtout, existe-t-il des 
secteurs – voire des profils – plus à risque 
que d’autres?

Une «logique de profit» qui 
désavantage les plus âgés

Prenons d’abord la guillotine de l’âge. Un 
facteur très souvent cité et qui, semble-
t-il, est manifeste en cas de mises à la 
porte. Comprendre: plus on vieillit, plus 
on est la cible des licenciements, plus les 
chances de trouver un nouveau travail par 
la suite diminuent. «Il faut bien avoir en 
tête que les premiers licenciés sont très 

fréquemment les plus chers. C’est-à-dire, 
bien souvent, les plus âgés. Et ce, mal-
gré le fait qu’ils ne retrouveront pas de 
travail, ou plus difficilement», affirme 
Yves Defferrard, l’un des membres du 
comité directeur d’Unia. La logique qui 
s’applique en cas de suppressions d’em-
plois, complète Virginie Pilault, l’une des 
porte-parole du plus grand syndicat de 
Suisse, est une logique de «profit et non 
de responsabilité sociale».

Les chiffres du baromètre de l’emploi 
2024, réalisé par le cabinet de repla-
cement Von Rundstedt à Genève, vont 
dans ce sens. L’année dernière, 80% des 
licenciements ont touché des collabora-
teurs de plus de 40 ans. Mais la tranche 
d’âge allant de 40 à 50 ans étant pour la 
première fois plus touchée (à 41%) que 
la tranche des plus de 50 ans (39%). A 
contrario, les jeunes travailleurs, soit 
ceux de moins de 30 ans, semblent tirer 
leur épingle du jeu. Avec 2% de licencie-
ments, ils sont ainsi les moins touchés 

par les restructurations. A noter que 3,1 
mois leur suffisent en moyenne pour 
retrouver du travail – la moyenne géné-
rale, toutes classes d’âge confondues, 
étant de 6,1 mois. Ce sont également ceux 
qui profitent le plus des sauts salariaux, 
avec une augmentation d’environ 13%. La 
moyenne générale avoisinant les 3%.

Considérons ensuite le type de pro-

fession exercée. Certains secteurs éco-
nomiques présentent plus de risques 
que d’autres, d’après ledit baromètre de 
l’emploi. A la lecture des données récol-
tées auprès de plus de 220 entreprises 
suisses, les résultats pointent vers le 
domaine pharmaceutique et des sciences 
de la vie, avec 30% des licenciements reve-
nant à ce secteur. Les raisons? «Dans la 
pharma, le marché a retrouvé sa dyna-
mique d’avant-covid, la demande est 
forte. Et pourtant, les pénuries de médi-
caments explosent. En 2023, les suppres-
sions de postes ont été davantage liées à 
des restructurations pour des raisons 
de coûts et de rentabilité», analyse Anne 
Donou, la directrice romande du cabinet 
Von Rundstedt, spécialisé dans les tran-
sitions de carrière. «L’industrie pharma-
ceutique ressent plus de pression de la 
part des marchés financiers. Les entre-
prises doivent donc réajuster leurs struc-
tures de coûts pour rester compétitives.»

Viennent ensuite les professions com-

merciales et le secteur tertiaire (respec-
tivement 18% et 16%) ainsi que le secteur 
de la finance et des assurances (15%). En 
fin de liste, l’informatique révèle un petit 
8% de licenciements enregistrés, soit un 
peu plus de 170 employés.

Quant au large domaine de l’indus-
trie (plus de 700 000 salariés en Suisse), 
«cela varie selon les branches», avertit 
Yves Defferrard, le responsable du sec-
teur chez Unia. Le Vaudois précise: «C’est 
très cyclique. Actuellement, l’horlogerie 
se porte assez bien, tandis que l’indus-
trie des machines vit une période compli-
quée, tout comme le secteur des exporta-
tions, notamment à cause du franc fort.» 
Mais les syndicats peinent à fournir des 
chiffres précis. «Ces données se trouvent 
plutôt du côté des entreprises», regrette 
sa porte-parole.

Post-partum, accidents  
ou maladies

Dans le secteur de la santé, impossible 
de licencier en masse. Pénurie de per-
sonnel oblige, explique Beatriz Rosende 
Carobbio, la secrétaire centrale du Syndi-
cat des secteurs publics (SSP). «Ici, il s’agit 
plutôt d’écrémage, de se débarrasser de 
salariés jugés moins performants au fil 
du temps.» Quand on lui demande qui est 
dans le viseur de ces licenciements, pas 
la moindre hésitation. «Ceux qui tombent 
malades ou subissent un accident.» Dans 
un secteur professionnel aussi contrai-
gnant physiquement que psychiquement, 
explique-t-elle, toute atteinte à la santé 
peut rapidement se traduire par un licen-
ciement. «Dans 9 cas sur 10, dans ma pra-
tique actuelle, les salariés se font mettre 
à la porte à la fin du délai de protection 
qui suit une maladie ou un accident. Lors-
qu’on est accusé de ne plus pouvoir rem-
plir le cahier des charges, cela condamne 
dans ce métier.»

Bébé à bord, et les risques augmentent 
encore. Perdre son emploi pour cause 
de maternité, ou à la suite d’un refus de 
l’employeur d’accorder une réduction de 
temps de travail, «c’est une pratique illé-
gale, mais dont on témoigne encore régu-
lièrement», confirme amèrement Yves 
Defferrard. Selon une étude de l’ins-
titut BASS, mandaté par l’Office fédé-
ral des assurances sociales (OFAS), près 
d’un employeur sur dix déclare licen-
cier des femmes à leur retour de mater-
nité, dès la fin du délai de protection de 
16 semaines. ■

EMPLOI  Malgré un ciel clair, les perspectives conjoncturelles présagent certains nuages. Petites ou grandes, les restructurations restent des 
moments douloureux. Les plus jeunes ne sont pas les premiers à prendre la porte et les motifs de ces départs varient d’un secteur à l’autre
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«Les premiers 
licenciés sont très 
fréquemment les plus 
chers. C’est-à-dire, 
bien souvent,  
les plus âgés»
YVES DEFFERRARD, MEMBRE DU COMITÉ 
DIRECTEUR D’UNIA
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